
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

Prochaines manifestations 

Repas Pro Senectute 2011 
Les repas sont suivis d'un après-midi récréatif à la 
Maison de Commune de Chessel chaque premier 
jeudi du mois. Les dates restantes de 2011 sont : 

Jeudi 1er septembre 
Jeudi 6 octobre 
Jeudi 3 novembre 
Jeudi 1er décembre 

Prix 10.—, transport à disposition sur demande. 

Inscriptions jusqu'au lundi précédant le repas 
chez : 

Anne-Lise Corbaz : 024 481 20 61 
Christiane Yersin :  024 481 19 92 

Nous nous réjouissons de vous rencontrer ! 

Pro Senectute Vaud 
 
Fête au village à Roche 
Samedi 25 juin 
 

Fête nationale 
La prochaine fête du 1er août sera organisée au 
terrain de football par la Société de Jeunesse et 
l'apéritif sera offert à la population par la 
Municipalité. La manifestation débutera à 19 h. 00 
et le traditionnel feu animera la soirée. 
 

Tournoi de foot humoristique 
Au terrain de foot de Chessel, le samedi 13 août 
dès 9 h. 00. 
Renseignements au 078 929 13 24.  
 

Autres informations officielles 

Déchetterie – Horaire d'été 
Depuis le 1er juillet et jusqu'à nouvel ordre, la 
déchetterie sera ouverte : 

− les mercredis de 16 h. 00 à 18 h. 30  

− les samedis de  10 h. 30 à 12 h. 00 

La benne à gazon sera disponible en permanence. 

 
Réseau d'égout 
Nous vous rappelons qu'il est strictement interdit 
d'utiliser le réseau des eaux usées pour éliminer 
des déchets divers ou ménagers. 

En effet, au cours des dernières années, des 
conduites et le système d'épuration ont été bloqués 
ou perturbés à plusieurs reprises par des langes,  

des dépôts d'huile végétale et des tampons 
hygiéniques ! 

Par ailleurs, nous vous informons qu’une partie des 
conduites communales seront inspectées dans le 
courant de l'été. Dès lors, nous vous prions 
d'excuser les éventuels désagréments qui en 
résulteront. 
 

Alcool – Rappel des dispositions légales 
La consommation et l'achat de boissons 
alcoolisées sont interdites avant l'âge de 16 ans. 

La consommation et l'achat de bière, de cidre et de 
vin sont autorisés à partir de 16 ans. 

Les alcools forts, spiritueux et alcopops sont 
autorisés à partir de 18 ans seulement !!! 

D’autre part, toute manifestation sur la voie 
publique est soumise à une autorisation des 
autorités communales. 

L'organisation de tout botellón est donc interdite ! 

L'invitation à de telles manifestations, même 
privées, par les réseaux sociaux (Facebook et 
autres) est assimilée à une publicité et donc 
interdite. 
 

Subside pour activités extra scolaires 

Le subside attribué aux enfants scolarisés, de la 
1ère primaire à la 9ème année, peut être retiré 

le mercredi 29 juin 2011, de 13 h. 30 à 14 h. 00 

en salle de la municipalité de la Maison de 
Commune, sur présentation d’un justificatif 
attestant d’une activité sportive ou artistique extra 
scolaire pour l'année écoulée. 

Pour tous renseignements, prière de contacter 
Mme Christiane Yersin, municipale, tél. 024 481 19 
92. 
 

Divers 

Gymnastique 
La possibilité est offerte aux dames de faire de la 
gymnastique (dynamique-danse) tous les mardis 
soirs de 19 h. 30 à 20 h. 30 à la salle du Collège de 
Chessel, même pendant les vacances scolaires. 
Fr. 12.- la leçon payable sur place. Ambiance très 
sympa. Prendre un tapis de gymnastique et des 
baskets. 

Contact : Sandrine Racine, route Au Jordil 34, 
Chessel, 

au 024 481 41 69 ou 079 697 22 70.                →→ 



 

 
Municipalité en bref 
 

La Municipalité porte à la connaissance de la population ses activités d'intérêt général de mars à mai 2011. 
 
Pendant cette période, la Municipalité… 
- a décidé de soutenir les activités de l’Association Les Amis des Jalons par un don ; 
- a décidé de faire poser un trottoir de couleur blanche à l’entrée du village, côté Jordil ; 
- a décidé de soutenir l’Association Vouvry Bouge qui a organisé des soirées du rire afin de venir en aide 

à la Fondation FREDI (aide aux familles pour la recherche des enfants disparus à l’échelle 
internationale) ; 

- a décidé de garnir par un don la planche des prix de la cérémonie de remise des diplômes de l’Ecole 
professionnelle du Chablais à Aigle ; 

- a autorisé la construction d’une cabane de jardin sur la propriété de M. Dario Saffiotti, au chemin En 
Blanchet 4 ; 

- a pris acte que le nouveau nom de l’établissement scolaire de Villeneuve et environs est 
« Etablissement primaire et secondaire de Villeneuve Haut-Lac » ; 

- a pris acte des nouveaux horaires des bus scolaires qui entreront en vigueur dès la rentrée scolaire 
d’août 2011, qui permettront d’éviter les temps d’attente trop long des enfants aux arrêts de bus. 

 
 

________________________________________________________________________________ 
 

Nous vous souhaitons un bel été 
 

            La Municipalité 
 

Chessel, le 21 juin  2011 

________________________________________________________________________________ 
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